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Dressé le TROIS DECEMBRE 

DEUX MILLE VINGT QUATRE 
 

Références à Rappeler : 

6077850/INV/CP 

A LA DEMANDE DE : 

TRIBUNAL DE COMMERCE, dont le siège social est situé 34, Rue de Strasbourg, BP 265 à 
CARCASSONNE (11000), agissant poursuites et diligences de son Président en exercice, domicilié en 
cette qualité audit siège social . 

Elisant domicile en notre Etude. 
 

AGISSANT EN VERTU D’Un jugement en matière de liquidation judiciaire rendu par le Tribunal de commerce de 
CARCASSONNE en date du 16 octobre 2024 

 

 

Nous commettant à l’effet de procéder à l’inventaire de l’actif mobilier, des garanties qui le grèvent 
et d’une prisée du patrimoine de : 

 
S.A.R.L. PRESTIGE CARROSSERIE 
Z.I DE L'ESTAGNOL 
3 RUE JOACHIM ESTRADE 
11000 CARCASSONNE 

 

 
Déférant à cette réquisition, 

 

 
Selarl AUXILIA JURIS, Huissiers de Justice associés domiciliée 76 Allée d'Iéna 11000 
CARCASSONNE l'un d'eux soussigné ; 

 
Me suis transporté où là étant, en présence de Monsieur LABORDA Dorian, je procède à l’inventaire de 
l’actif mobilier suivant : 

 
 

 

Désignation 

1 imprimante de marque BROTHER MFC-L2750DW (photo n° 1) 

1 déchiqueteuse marque FELLOWES P-255 (photo n°1) 

1 meuble mélaminé blanc, plan de travail gris huit portes (photo n° 2) 

1 petite table avec étagère mélaminé blanc (photo n° 3) 

1 TPE BANQUE POPULAIRE DU SUD 
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1 téléviseur GRANDIN écran plat (photo n° 4) 

1 chaise double métallique et tissu (photo n° 5) 

5 chaises 

2 tables aluminium bois (photo n° 6) 

1 aspirateur de marque WURTH (photo n° 7) 

1 cuisinière de marque VALBERG (photo n° 8) 

1 lave-vaisselle VALBERG (photo n° 9) 

1 réfrigérateur petit modèle de marque VALBERG (photo n° 10) 

1 plateforme comprenant 2 tables métalliques avec partie supérieure métallique (photo n° 11) 

3 compresseurs d'air à enrouleur de marque KS TOOLS (photo n° 12) et trois enrouleurs fils 
électriques (photo n° 13) 

1 perceuse-visseuse de marque BLACK & DECKER avec batterie (photo n° 14) 

1 perceuse-visseuse de marque UPTECH avec batterie (photo n° 15) 

1 perceuse de marque BLACK & DECKER filaire (photo n° 16) 

1 dremel (photo n° 17) 

1 marteau burineur (photo n° 18) 

1 pistolet à blackson de marque WURTH (photo n° 19) 

1 ponceuse à bande (photo n° 20) 

2 sièges de travail sur roulettes (photo n° 21) 

Dans un carton un lot de petits matériels divers (photo n° 22) 

1 pont élévateur 2,5 tonnes posé au sol de marque MW TOOLS (photos n° 23 et 24) 

Lot de matériel à peinture comprenant tréteaux et portiques (photo n° 25) 

1 cabine de peinture carrosserie de marque SPANESI posée sur bacs (non enterrés) 8 x 4 mètres 
environ (photo n° 26) avec cheminée (photos n° 27, 28 et 29) 

1 cuve à fuel 

1 cabine de laboratoire jouxtant la cabine de peinture carrosserie (photos n° 30 et 31) 

3 machines à pistolet de marque WALCOM EASYIS (photo n° 32) 

1 compresseur de marque 

1 déshumidificateur d'eau avec un filtre ELGI AIRMATE 
+ 2 filtres agroalimentaires de marque PARKER (photos n° 33 à 35) 
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1 présentoir métallique à roulettes (photo n° 36) 

1 bac appartenant à la société GROUPE CHIMIREC (photo n° 37) et 2 bidons (photo n° 39) 

3 dessertes à roulettes de marque KS TOOLS RACING pratiquement complètes (photo n° 39) 
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La SARL ne possède aucun véhicule. 

Ceci fait, il nous a déclaré qu’il avait fidèlement fait décrire tout ce qui représentait son actif mobilier, 
réponse contre laquelle nous avons fait les plus expresses réserves. 

 
 

 
Et de tout ce que dessus, j’ai rédigé le présent acte en deux originaux, le premier sera conservé au rang 
des minutes de mon Etude, le second sera remis entre les mains de la requérante afin de valoir et servir 
ce que de droit. 

 
 

 
Me Pascal CHABERT 
Commissaire de Justice 


